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front entrance to the driveway 
gate, or gates, while others are 
set up so that they will illuminate 
the perimeter wall, fence or hedge 
at the front, back and both sides 
of the property. The floodlights 
should not be turned towards the 
residence and if guards are on the 
premises they should avoid as much 
as possible illuminated areas. 

Dogs 

Protection afforded a resi-
dence by a barking dog cannot be 
over-emphasized. A dog's keen 
sense of hearing and smell enables 
it to detect the presence of intru-
ders before household members can. 

A dog does not have to be 
large or appear menacing to be 
effective, since it is its bark 
that will alert the occupants to a 
possible threat to their safety. 

In Depth Protection 

Heads of households should 
strive to achieve "in depth" 
protection from the perimeter 
barrier to the safe haven area, 
taking into account the deterrents 
that will be provided by the fence 
or wall, guards, floodlights, dogs, 
doors and windows, locks and 
alarms. It is the well thought-out 
total defensive arrangement that 
will provide the maximum protection 
which will frustrate an attempt to 
penetrate the premises. 

A rehersal of the procedures 
to be followed by all occupants in 
the event of an attack or threat of  

devant vers la porte cochère, ou 
les différentes sorties; les autres 
projecteurs sont installés de façon 
à illuminer le mur d'enceinte, la 
clôture ou la haie devant, derrière 
et des deux côtés de la propriété. 
Les projecteurs ne devraient pas 
être tournés vers la résidence et 
si des gardiens surveillent les 
lieux, ils devraient éviter autant 
que possible les endroits illu-
minés. 

Chiens 

On ne saurait trop insister 
sur le fait qu'une résidence peut 
être protégée par l'aboiement d'un 
chien. Jouissant d'une ouïe et 
d'un odorat subtils, le chien peut 
détecter la présence d'intrus avant 
que la maisonnée ne s'en aperçoive - . 

Un chien ne doit pas être de 
grande taille ou d'apparence agres-
sive pour être efficace, puisque 

-c'est son aboiement qui avertira 
les occupants des lieux que leur 
sécurité est peut-être menacée. 

Protection en profondeur 

Les chefs de famille devraient 
viser à une protection en "profon-
deur" à partir du mur d'enceinte 
jusqu'à l'abri provisoire aménagé 
dans la résidence, en tenant compte 
des moyens de dissuasion que four-
niront la clôture ou le mur d'en-
ceinte, les gardiens, les projec-
teurs, les chiens, les portes et 
fenêtres, les serrures et cadenas 
ainsi que les dispositifs 
d'alarme. Ce sont toutes les 
mesures de défense bien combinées, 
assurant une protection maximum, 
qui feront échouer toute tentative 
de pénétration dans les lieux. 

On devrait faire répéter les 
méthodes à suivre par tous les  
occupants de la demeure en cas 


